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Qui est transporteur routier
de marchandises ?

Principaux textes de référence : 
loi n°98-69 du 6 février 1998, 

décret n°99-752 du 30 août 1999

Le  transporteur  routier  de  marchandises  est  un 
commerçant dont l’activité consiste à exécuter, sous 
sa responsabilité, des déplacements de marchandises 
dans des véhicules lui appartenant ou régulièrement 
pris en location.

L’activité  est  réglementée.  Voici  les  grandes  lignes 
de la réglementation.

Les conditions à remplir

Honorabilité professionnelle

Il  convient  de  ne  pas  avoir  subi  certaines 
condamnations pénales.

Capacité professionnelle

- justificatif de capacité professionnelle pour 
le transport de – 3,5 tonnes ;

o baccalauréat  professionnel  spécialité 
exploitation des transports

o suivi  d’un  stage portant  sur  la 
réglementation du transport,  la gestion et 
l’exploitation d’une entreprise de transport 
et organisé par un organisme de formation 
professionnelle spécialement habilité ;

- attestation  de  capacité  professionnelle 
pour le transport de + 3,5 tonnes.

o Examen  (15  %  des  attestations  délivrées) : 
Attention : un examen par an 

o Expérience  professionnelle  (10  %  des 
attestations délivrées)

o Diplômes (75 % des attestations délivrées) 

Et le cas échéant, suivi de stages organisés par un 
organisme spécialement habilité.

Pour savoir si  vous remplissez les conditions d’aptitude  
professionnelle,  contactez  la  Direction  Régionale  de  
l’Equipement.

Capacité financière 

L’entreprise doit disposer de capitaux propres, 
de réserves ou de garanties d’un montant total 
au moins égal à :

- 900 € par  véhicule  de moins de 3,5 
tonnes ;

- 9  000  €  pour  le  premier  véhicule 
supérieur  à  3,5  tonnes  et  5  000  € 
pour les suivants.

Les formalités à accomplir

Les  formalités  suivantes  doivent  être 
accomplies chronologiquement : 

Inscription  sur  le  Registre  des 
transporteurs

Il convient  de demander  son inscription sur le 
Registre  des  transporteurs  auprès  de  la 
Direction Régionale de l’Equipement.

Inscription au Registre du Commerce  et 
des Sociétés (R.C.S.)

Tout commerçant doit demander son inscription 
au Registre du  Commerce  et des Sociétés par 
l’intermédiaire de la Chambre de Commerce et 
d’Industrie (Centre  de  Formalités  des 
Entreprises).
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